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AVANT PROPOS 

 

Les État- Majors attachent une réelle importance aux problèmes liés aux systèmes de peinture vis-à-vis 
de l’utilisation et de la maintenance de leurs matériels. En effet certains de ces problèmes, rencontrés 
en service, peuvent nuire gravement à la sécurité des vols ou contribuer à diminuer sensiblement la 
durabilité des matériels en occasionnant des réparations lourdes et onéreuses. 

Les systèmes de peinture utilisés pour la protection des aéronefs militaires doivent répondre à un 
certain nombre d’exigences, définies dans le programme de qualification qui en application de la 
norme AIR 0011 édition du 02/04/1996, servent de base à l’évaluation et à la reconnaissance 
d’aptitude à l’emploi des systèmes de peinture. L’ensemble des essais sont réalisés dans les 
laboratoires de la DGA. 

En 2006, le service des programmes aéronautiques de la DGA (devenu aujourd’hui « UM AMS »), a 
lancé une action de refonte des documents existants pour la qualification des systèmes de peinture.  

La présente norme a été développée en accord avec le CND et la CIN PV. 

La présente norme est utilisée comme document contractuel pour la sélection des systèmes de peinture 
des programmes d’aéronefs. 
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1. OBJET 

La présente norme fixe les exigences à satisfaire en vue de la qualification et de la reconnaissance 
d’aptitude à l’emploi des systèmes de peinture destinés à la protection des surfaces extérieures des 
cellules d’aéronefs militaires. 

Ces exigences portent sur :  

− la documentation à fournir ; 

− les performances liées aux peintures ; 

− les essais de qualification et critères d’acceptation ; 

− les essais d’identification de peintures. 

2. DOMAINE D’APPLICATION 

La présente norme s’applique aux systèmes de peinture destinés à être appliqués sur les surfaces 
extérieures des cellules d’aéronefs militaires dans le but d’assurer : 

− la protection contre la corrosion des surfaces métalliques ; 

− des fonctions d’aérodynamisme, d’esthétisme et de discrétion optique. 

Elle exclut : 

a) les caractéristiques fonctionnelles suivantes qui font l’objet de qualifications séparées : 

− anti-érosion ; 

− conduction électrique (antistatique, …) ; 

− furtivité infrarouge (IR) et signature équivalente radar (SER) ; 

− résistance à haute température. 

   b) la qualification des peintures suivantes : 

− peintures pour structures intérieures ; 

− peintures temporaires ou pelables ; 

− peintures pour antennes et radômes ; 

− peintures pour munitions. 

 

2.1 Types d’aéronefs 

Ce document concerne toutes les cellules d’aéronefs militaires  ( y compris les drones) de : 

− l’armée de l’air ; 

− l’aéronautique navale ; 

− l’aviation légère de l’armée de terre (ALAT) ; 

− la gendarmerie. 

2.2 Types d’environnement 

La catégorie de corrosivité atmosphérique retenue est en moyenne C3 telle que définie par la norme 
NF EN ISO 12944-2. 
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2.3 Types de travaux 

Les types de travaux concernés par ce document sont la gamme neuve ou la réfection complète (qui 
équivaut aux travaux en gamme neuve). 

Pour les travaux d’entretien courant (maintenance, retouches, …), le système de peinture proposé doit 
être apte à être réparé. 

2.4 Types de produit 

Les mastics ne sont pas couverts par la présente norme. 

2.5 Nature des substrats et type de préparation de surface 

a) Les types de substrat sont ceux mis en œuvre par les constructeurs pour la réalisation des cellules 
d’aéronefs militaires : 

− aciers ; 

− alliages d’aluminium séries 2000, 5000, 6000, 7000 et de fonderie (type AlSiMg), suivant normes 
NF EN 515, NF EN 573-1 à NF EN 573-4 ; 

− titane et alliages de titane ; 

− alliages de magnésium ; 

− matériaux composites organiques renforcés ou non (carbone époxy, verre époxy, ...). 

Les essais de qualification couverts par le présent document ne portent que sur un substrat en 
aluminium de type 2024 T3. 

b) La référence en matière de préparation de surface est donnée ci-dessous : 

Tableau 1 – Préparation de surface des substrats 

Critère Niveau minimal Norme 

Poussières Quantité de poussières < 2 pour une catégorie 
de dimension de particules ≤ 2  

ISO 8502-3* 

Probabilité de condensation - Humidité relative < 85 % 

- Température support supérieure au point de 
rosée +3 °C 

- Température d’application comprise entre  
+10 °C et +30 °C 

ISO 8502-4* 

Corps gras et huiles Absence --- 

Sels solubles ≤ 5 µg/cm2 ISO 8502-6 et 9* 

* Bien que ces normes soient destinées à l’évaluation de surfaces en acier, elles sont également utilisables sur 
d’autres types de subjectiles communément rencontrés dans le domaine aéronautique. 
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3. REFERENCES NORMATIVES 

Les références normatives1 ci-après sont celles qu’il convient de prendre en compte pour la mise en 
application du présent document. 

Référence Intitulé 

NF EN 515 
Aluminium et alliages d’Aluminium – Produits corroyés – Désignation des états 
métallurgiques 

NF EN 573-1 
Aluminium et alliages d’Aluminium – Composition chimique et forme des produits 
corroyés. Partie 1 : Système de désignation numérique 

NF EN 573-2 
Aluminium et alliages d’Aluminium – Composition chimique et forme des produits 
corroyés. Partie 2 : Système de désignation fondé sur les symboles chimiques 

NF EN 573-3 
Aluminium et alliages d’Aluminium – Composition chimique et forme des produits 
corroyés. Partie 3 : Composition chimique 

NF EN 573-4 
Aluminium et alliages d’Aluminium – Composition chimique et forme des produits 
corroyés. Partie 4 : Formes des produits 

ISO 760 Dosage de l'eau – Méthode de Karl Fischer (méthode générale) 

EN ISO 1513 Peintures et vernis – Examen et préparation des échantillons pour essais 

NF EN ISO 1514 Peintures et vernis – Panneaux normalisés pour essais 

EN ISO 1517 
Peintures et vernis – Détermination de la durée de séchage en surface – Méthode aux 
billes en verre 

NF EN ISO 1518 Peintures et vernis – Essai de rayure 

NF EN ISO 1519 Peintures et vernis – Essai de pliage sur mandrin cylindrique 

NF EN ISO 1520 Peintures et vernis – Essai d’emboutissage 

ISO 1524 Peintures et vernis – Détermination de la finesse de broyage 

NF EN 2101 Anodisation chromique de l'aluminium et des alliages d'aluminium corroyés 

EN ISO 2114 
Plastiques (résines de polyesters) et peintures et vernis (liants) – Détermination de 
l'indice d'acide partiel et de l'indice d'acide total 

NF EN ISO 2409 Peintures et vernis – Essai de quadrillage 

NF EN ISO 2431 
Peintures et vernis – Détermination du temps d'écoulement au moyen de coupes 
d'écoulement 

NF EN 2434-5 
Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Finition polyuréthane bi-composants 
polymérisant à froid. Partie 5 : Haute flexibilité et résistance aux agents chimiques pour 
application militaire 

NF EN 2435-5 
Peintures et vernis. Peinture primaire anti-corrosion chromatée à deux composants 
polymérisant à température ambiante. Partie 5 : Haute résistance à la corrosion pour 
application militaire. 

                                                           
 
 
1 Les textes de ces références ont été identifiés par des choix critiques, comme les plus appropriés à la définition 

des exigences générales pour les systèmes de peinture objet du présent document. 
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NF EN 2436-6 
Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Primaire époxy bi-composants polymérisant 
à froid résistant à la corrosion et sans chrome. Partie 6: Haute résistance à la corrosion 
pour application militaire 

ISO 2718 Plan normalisé de méthode d'analyse chimique par chromatographie en phase gazeuse 

NF EN ISO 2808 Peintures et vernis – Détermination de l’épaisseur du feuil 

NF EN ISO 2810 Peintures et vernis – Vieillissement naturel des revêtements – Exposition et évaluation 

NF EN ISO 2811-1 
Peintures et vernis – Détermination de la masse volumique. Partie 1 : Méthode 
pycnométrique 

NF EN ISO 2812-2 
Peintures et vernis – Détermination de la résistance aux liquides. Partie 2 : Méthode par 
immersion dans l'eau 

NF EN ISO 2813 
Peintures et vernis – Détermination de la réflexion spéculaire de feuils de peinture non 
métallisée à 20 degrés, 60 degrés et 85 degrés 

NF EN ISO 2884-1 
Peintures et vernis – Détermination de la viscosité au moyen de viscosimètres rotatifs. 
Partie 1 : Viscosimètre à cône et plateau fonctionnant à gradient de vitesse de 
cisaillement élevé 

NF EN ISO 2884-2 
Peintures et vernis – Détermination de la viscosité au moyen de viscosimètres rotatifs. 
Partie 2 : Viscosimètre à disque ou à bille fonctionnant à vitesse spécifiée 

NF EN ISO 3001 Plastiques – Compositions époxydiques – Détermination de l'équivalent époxy 

NF EN ISO 3011 
Supports textiles revêtus de caoutchouc ou de plastique – Détermination de la résistance 
aux craquelures dues à l'ozone dans des conditions statiques 

NF EN 3212 
Peintures et vernis – Essais de corrosion par immersions émersions alternées dans une 
solution tamponnée de chlorure de sodium. Série Aérospatiale 

NF EN ISO 3251 Peintures, vernis et plastiques – Détermination de l’extrait sec 

ISO 3270 
Peintures et vernis et leurs matières premières – Températures et humidités pour le 
conditionnement et l'essai 

NF EN 3665 
Méthode d’essai pour peintures et vernis – Essai de résistance à la corrosion filiforme 
sur alliages d’aluminium 

NF EN ISO 3668 Peintures et vernis – Comparaison visuelle de la couleur des peintures 

NF EN ISO 3678 Peintures et vernis – Essai de séchage "apparent complet" 

NF EN ISO 3679 Détermination du point d'éclair – Méthode rapide à l'équilibre en vase clos 

NF EN ISO 3680 
Essai de point d'éclair de type passe/ne passe pas – Méthode rapide à l'équilibre en vase 
clos 

EN 3840 Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Spécifications techniques 

EN 3847 Séries aérospatiales – Peintures et vernis - Détermination de la vitesse de sédimentation 

EN 4160 
Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Détermination de l’effet d’une exposition 
thermique 

EN 4170 
Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Méthode de test pour mesurer la résistance 
aux cycles de basse température 

EN 4171 
Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Méthode d'essai pour la détermination de 
l'indice d'acide phosphorique 
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EN 4592 
Séries aérospatiales – Peintures et vernis – Méthode d'essai pour la détermination de la 
réflectance infrarouge 

NF EN ISO 4618 Peintures et vernis – Termes et définitions pour produits de peinture 

NF EN ISO 4628-1 
Peintures et vernis – Évaluation de la dégradation des revêtements – Désignation de la 
quantité et de la dimension des défauts, et de l’intensité des changements uniformes 
d’aspect. Partie 1 : Introduction générale et système de désignation 

NF EN ISO 4628-2 
Peintures et vernis – Évaluation de la dégradation des revêtements – Désignation de la 
quantité et de la dimension des défauts, et de l’intensité des changements uniformes 
d’aspect. Partie 2 : Évaluation du degré de cloquage 

NF EN ISO 4628-4 
Peintures et vernis – Evaluation de la dégradation des revêtements – Désignation de la 
quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 
d'aspect. Partie 4 : Évaluation du degré de craquelage 

NF EN ISO 4628-5 
Peintures et vernis – Evaluation de la dégradation des revêtements – Désignation de la 
quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 
d'aspect. Partie 5 : Évaluation du degré d'écaillage 

NF EN ISO 4628-8 

Peintures et vernis – Évaluation de la dégradation des revêtements – Désignation de la 
quantité et de la dimension des défauts, et de l'intensité des changements uniformes 
d'aspect. Partie 8 : Évaluation du degré de décollement et de corrosion autour d'une 
rayure ou d'un autre défaut artificiel 

NF EN ISO 4629 
Liants pour peintures et vernis – Détermination de l'indice d'hydroxyle – Méthode 
titrimétrique 

NF EN ISO 6270-1 
Peintures et vernis – Détermination de la résistance à l’humidité. Partie 1 : 
Condensation continue 

ISO 6286 Spectrométrie d'absorption moléculaire – Vocabulaire – Généralités – Appareillage 

NF EN ISO 8502-3 

Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de produits assimilés 
– Essais pour apprécier la propreté d'une surface. Partie 3 : Evaluation de la poussière 
sur les surfaces d'acier préparées pour la mise en peinture (méthode du ruban adhésif 
sensible à la pression) 

NF EN ISO 8502-4 
Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de produits assimilés 
– Essais pour apprécier la propreté d'une surface. Partie 4 : Principes directeurs pour 
l'estimation de la probabilité de condensation avant application de peinture 

NF EN ISO 8502-6 
Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de produits assimilés 
– Essais pour apprécier la propreté d'une surface. Partie 6 : Extraction des contaminants 
solubles en vue de l'analyse – Méthode de Bresle 

NF EN ISO 8502-9 
Préparation des subjectiles d'acier avant application de peintures et de produits assimilés 
– Essais pour apprécier la propreté d'une surface. Partie 9 : Méthode in situ pour la 
détermination des sels solubles dans l'eau par conductimétrie 

NF EN ISO 9000 Systèmes de management de la qualité – Principes essentiels et vocabulaire 

NF EN ISO 9001 Systèmes de management de la qualité – Exigences 

NF ISO 9223 Corrosion des métaux et alliages – Corrosivité des atmosphères – Classification 

NF EN ISO 9227 Essais de corrosion en atmosphères artificielles – Essais aux brouillards salins 
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EN ISO 9514 
Peintures et vernis - Détermination du délai maximal d'utilisation après mélange des 
systèmes de revêtement multi-composants – Préparation et conditionnement des 
échantillons et lignes directrices pour les essais 

EN ISO 9702 
Plastiques – Durcisseurs pour résines époxy – Détermination de la teneur en azote des 
groupes amine primaire, secondaire, tertiaire 

NF EN ISO 11507 
Peintures et vernis – Exposition des revêtements au vieillissement artificiel – Exposition 
au rayonnement UV fluorescent et à l’eau 

NF EN ISO 11890-1 
Peintures et vernis – Détermination de la teneur en composés organiques volatils 
(COV). Partie 1 : Méthode par différence 

NF EN ISO 11890-2 
Peintures et vernis – Détermination de la teneur en composés organiques volatils 
(COV). Partie 2 : Méthode par chromatographie en phase gazeuse 

NF EN ISO 11909 
Liants pour peintures et vernis - Résines de poly-isocyanate - Méthodes générales 
d'essai 

NF EN ISO 12944-1 
Peintures et vernis – Anticorrosion des structures en acier par systèmes de peinture. 
Partie 1: Introduction générale 

NF EN ISO 12944-2 
Peintures et vernis – Anticorrosion des structures en acier par systèmes de peinture. 
Partie 2 : Classification des environnements 

NF EN ISO 14680-1 
Peintures et vernis – Détermination de la teneur en pigments. Partie 1 : Méthode par 
centrifugation 

EN ISO 15528 Peintures, vernis et matières premières pour peintures et vernis – Échantillonnage 

NF EN ISO 17872 
Peintures et vernis - Lignes directrices pour la production de rayures au travers du 
revêtement de panneaux métalliques en vue des essais de corrosion 

NF EN ISO 19840 
Peintures et vernis – Anticorrosion des structures en acier par systèmes de peinture – 
Mesure et critères d’acceptation de l’épaisseur d’un feuil sec sur des surfaces rugueuses 

NF EN ISO 29117 Détermination de l'état sec à cœur et du temps de séchage à cœur 

NF X 08-012-1 
Couleur – Colorimétrie – Caractéristiques colorimétriques des échantillons colorés. 
Partie 1 : Définitions et principes fondamentaux d’évaluation 

ND X08-012-2 
Couleur – Colorimétrie – Caractéristiques colorimétriques des échantillons colorés. 
Partie 2 : Considérations pratiques sur l’instrumentation et le mesurage par réflexion 

NF T 30-050 Détermination du point d’éclair en vase clos sous agitation 

NF T 36-005 Peintures et vernis – Classification des peintures, des vernis et des produits connexes 

NORMDEF 0001 Couleurs de la défense nationale  

AEP 64  

(STANAG 4360) 

Performance requirements for paint systems resistant to chemical agents and 
decontaminants, for the protection of land military equipment 

AEP 65 

(STANAG 4360) 

Exigences de performances et méthode d’essai pour les systèmes de peinture résistants 
aux agents chimiques de guerre 

MIL-PRF-85285 E Performance specification coating : polyurethane, aircraft and support equipment 

Les utilisateurs de ces documents doivent s’assurer régulièrement de la validité des exemplaires 
détenus, auprès des organismes chargés de leur diffusion. 
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4. TERMINOLOGIE ET ABREVIATIONS 

4.1 Terminologie 

a) Cette norme fait appel à des termes propres au domaine de l’industrie des peintures. Ce vocabulaire, 
le plus souvent d’un usage spécifique à cette technique, est toujours utilisé dans un sens général. En 
conséquence, il n’est pas nécessaire d’en rappeler la signification. 

b) Les termes et définitions spécifiques au domaine technique des systèmes de peinture sont données 
par la norme NF EN ISO 4618. 

c) Cependant, il convient de rappeler la définition des deux notions suivantes : 

Préparation de surface (PS) : processus qui ne modifie pas la nature de la surface du matériau 
support. Exemples : dégraissage (solvant lessiviel), décapage chimique ou mécanique. 

Traitement de surface (TS) : processus qui modifie la nature de la surface du matériau support. 
Exemples : chromatation, anodisation de l’aluminium. 

4.2 Abréviations 

ALAT  :  Aviation Légère de l’Armée de Terre 

Bs : Brillant spéculaire 

CLP : Classification, Labelling, Packaging 

CMR  : Cancérogène, Mutagène, Reprotoxique 

COV : Composé Organique Volatil 

DDP : Dossier de Définition Peinture 

DDS : Dossier de Définition du Système de peinture 

FC : Facteur de Correction 

FDS : Fiche de Données de Sécurité 

IR  : Infra Rouge 

IRTF  : Infra Rouge à Transformée de Fourrier 

OAC :  Oxydation Anodique Chromique 

PIR : Proche Infra Rouge 

PS :  Préparation de Surface 

SER : Signature Equivalente Radar 

REACh : Registration Evaluation and Authorisation of Chemicals 

TS :  Traitement de Surface 

VLCT  : Valeur L imite de Court Terme 

VLEP  : Valeur L imite d’Exposition Professionnelle 
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5. EXIGENCES PRÉALABLES POUR LA QUALIFICATION 

5.1 Exigences documentaires 

Un référentiel documentaire doit être établi pour tout système de peinture ; il comprend les 
informations et documents suivants : 

− description du subjectile (support, PS et/ou TS) (Cf. annexe I) ; 

− description globale du système de peinture (Cf. annexe II) ; 

− fiche d’identification des produits établie pour chaque composant et pour le mélange prêt à 
l’emploi (Cf. annexe III) ; 

− fiche technique d’application du système de peinture (Cf. annexe IV) ; 

− fiche de prescription d’emploi  (Cf. annexe V) ; 

− spectres IRTF (Cf. annexe VI) ; 

− fiches de données de sécurité (FDS) des produits fournies conformément aux dispositions du 
règlement REACh (Article 31) (Cf. annexe VII). 

Toute variation de la composition chimique d’une préparation qui compose le système de peinture doit 
être signalée et justifiée par l’industriel qui doit apporter la preuve que ce changement n’affecte 
aucunement les performances attendues du système. 

5.2 Exigences sur les produits 

5.2.1 Types de produit 

Les types de produit utilisés sont des peintures solvantées ou non, applicables à la brosse, par 
pulvérisation ou par système robotisé, séchant à température ambiante dans des conditions normales 
d’atelier. 

Les composants des produits doivent être conformes aux réglementations en vigueur (REACh, 
directives COV, …), et en particulier pour : 

• Point d’éclair :  les peintures liquides doivent présenter un point d’éclair : 

� supérieur ou égal à 21 °C pour les peintures solvantées,  

� supérieur ou égal à 55 °C pour les peintures en phase aqueuse. 

 

• Composés organiques volatils (COV) : afin de réduire les émissions de COV dues à l’utilisation 
de solvants organiques dans certains vernis et peintures, la teneur en COV des peintures doit être la 
plus faible possible. En référence à la norme MIL-PRF-85285E, les systèmes de peinture peuvent 
être classés comme suit :  

� Type I, classe H : peinture de finition à haut extrait sec, si COV ≤ 420 g/l, 

� Type III, classe W : peinture hydrodiluable ou en phase aqueuse, 

� Peinture de finition conventionnelle avec solvants. 

La teneur en COV des peintures (y compris les solvants nécessaires aux opérations de dilution), établie 
selon la norme NF EN ISO 11890-1 ou 2 suivant la concentration en COV, devra être clairement 
indiquée sur la fiche de données de sécurité (FDS) 

La couleur des peintures de finition applicables est définie dans la norme Défense NORMDEF 0001. 

La qualification porte sur les teintes suivantes : 

− le gris moyen 3630 considéré comme représentatif des couleurs normales pour aéronefs ; 
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− le vert foncé PIR 34X3 considéré comme représentatif des couleurs dites spéciales. 

5.2.2 Durabilité 

Le système de protection par peinture doit avoir une tenue compatible avec les cycles de maintenance 
des aéronefs militaires. La durabilité attendue est du type H « Haute durabilité » (supérieure à 15 ans) 
telle que définie dans la norme NF EN ISO 12944-1. 

Pendant une période d’au moins 10 ans aucune réfection complète ne saurait être envisagée ; seuls des 
travaux de réparation peuvent être réalisés localement, assimilés à de l’entretien courant. 

5.2.3 Contraintes réglementaires (environnement, hygiène et sécurité) 

Les peintures doivent : 

− être applicables en respectant la législation en vigueur en Europe concernant les COV ; 

− ne pas comporter de composés interdits par la législation en vigueur. 

Les nouvelles formulations doivent : 

− être conformes au règlement REACh ; 

− présenter un étiquetage conforme à la législation en vigueur ainsi que des caractéristiques Hygiène 
et Sécurité et impact sur l’environnement au plus équivalents aux indications précisées dans les 
FDS. 

5.2.4 Prescriptions générales 

Les systèmes de peintures proposés à la qualification doivent : 

− être aptes à la retouche ; 

− être compatibles avec les systèmes de peintures sur les aéronefs actuellement en service ; 

− être décapables par voie mécanique (ponçage, projection d’abrasifs) ou chimique. 

L’application des peintures constitutives du système doit prendre en compte les conditions suivantes : 

− les conditions d’application et de séchage qui sont les conditions normales d’un atelier 
d’application de peinture (température comprise entre 10 °C 2 et 30 °C et humidité relative entre 30 
% et 75 %) ; 

− l’utilisation d’un matériel conventionnel de peinture (brosse, pistolet basse pression) ; 

− une durée de vie en pot supérieure ou égale à 2h pour une température de 23 °C ; 

− un délai minimal de recouvrement inférieur à 2h pour une température de 23 °C ; 

− une durée de conservation d’au moins 12 mois (après livraison) ; 

− un état physico-chimique ne présentant, au moment de leur livraison ou durant leur conservation, ni 
peaux, ni grains, ni sédiments durs, ni séparations de phases irréversibles. 

5.2.5 Constitution du système de peinture appliqué à l’extérieur 

Le système de peinture est constitué au minimum d’une couche de primaire et d’une couche de 
finition. 

L’épaisseur du système complet doit être : 

                                                           
 
 
(2) : 10 °C ou la valeur minimale préconisée, qui sera également indiquée dans le tableau de l’annexe V – Fiche 
de prescription d’emploi. 
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− au minimum de 60 µm ; 

− au maximum de 200 µm. 

5.2.6 Exigences complémentaires 

5.2.6.1 Substances CMR catégories 1 ou 2 (Directive 67/548/CE) ou catégories 1A ou 1B 
(Règlement n° 1272/2008) 

Les produits de peinture ne doivent pas contenir de substances cancérogènes, mutagènes, 
reprotoxiques (CMR) classées dans les catégories 1 ou 2 (Directive 67/548/CE), ou les catégories 1A 
ou 1B (Règlement n° 1272/2008), selon les phrases de risques suivantes : 

• R45, R46, R49, R60, R61 (Directives 67/548/CE et 1999/45/CE relatives respectivement à la 
classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et préparations) ; 

• H340, H350, H350i, H360d, H360f (Règlement n°1272/2008 dit règlement CLP (Classification, 
Labelling, Packaging) relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances 
chimiques et des mélanges, et qui abrogera à terme les directives 67/548/CE et 1999/45/CE). 

5.2.6.2 Substances CMR catégorie 3 (Directive 67/548/CE) ou catégorie 2 (Règlement 
n° 1272/2008)  

Les produits de peinture doivent tendre à ne pas contenir de substances CMR de catégorie 3 (Directive 
67/548/CE) ou catégorie 2 (Règlement n° 1272/2008) selon les phrases de risques suivantes : 

• R40, R62, R63, R68 (Directives 67/548/CE et 1999/45/CE relatives respectivement à la 
classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et préparations) ; 

• H341, H351, H361d, H361f (Règlement n° 1272/2008 dit règlement CLP relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances chimiques et des mélanges, et qui 
abrogera à terme les directives 67/548/CE et 1999/45/CE). 

 

5.2.6.3  Valeur Limite à Court Terme et Valeur Limite d’Exposition Professionnelle 

Il est fortement recommandé d’utiliser des substances sans valeur limite à court terme (VLCT) et 
valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP). Les substances soumises à VLCT et VLEP doivent 
être indiquées sur la FDS des produits. 

6. ESSAIS ET CRITERES D’ACCEPTATION POUR LA QUALIFICAT ION 

6.1 Préparation et conditionnement des éprouvettes d’essai 

Les éprouvettes sont définies ci-dessous : 

Tableau 2 – Préparation et conditionnement des épro uvettes d’essai 

Objet Valeur / Consigne Observations 

Nature du substrat Alliage d’aluminium 2024 T3  Oxydation anodique chromique 
(OAC) non colmaté suivant norme 
EN 2101 

Eprouvettes selon norme ISO 1514 

Epaisseur du film sec Conforme à l’épaisseur définie au 
point 6.2.1 
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Conditionnement Température de laboratoire :  
23 ± 2 °C 

3 semaines au minimum de 
conditionnement avant 
d’entreprendre les essais 

Blessures Tenue au brouillard salin Voir tableau au point 6.2.3 

Application Conforme aux données des fiches 
du système et des peintures 
constitutives 

Cf. Annexes I et II 

6.2 Contrôle et sélection des éprouvettes 

L’acceptation des éprouvettes se fera après la vérification de deux paramètres que sont les épaisseurs 
et l’aspect. 

6.2.1 Contrôle des épaisseurs 

Le contrôle des épaisseurs sur support rugueux prend en compte le volume mort selon la norme NF 
EN ISO 19840, qui spécifie deux méthodes pour la calibration de l’appareil de mesure : 

• Calibration de l’appareil faite sur une cale lisse : il est alors nécessaire de tenir compte de la 
rugosité par l’application d’un facteur de correction (FC) : 

�    Epaisseur = valeur donnée par l’appareil – facteur de correction 

(avec FC = 10 µm si la rugosité est « fine » selon la norme NF EN ISO 8503) 

• Calibration sur la surface prête à être peinte : dans ce cas, il n’y a pas de facteur de correction pour 
la prise en compte de la rugosité. 

L’épaisseur totale du feuil sec ou l’épaisseur de chacune des couches constitutives du système de 
peinture est déterminée par la moyenne d’un nombre minimum de mesures qui dépend de la surface 
des éprouvettes : 

− pour les éprouvettes de surface inférieure à 100 cm2 : 3 mesures ; 

− pour les éprouvettes de surface comprise entre 100 et 500 cm2 : 10 mesures ; 

− pour les éprouvettes de surface supérieure à 500 cm2 : 20 mesures. 

Les épaisseurs de la couche primaire sont mesurées en direct. Les épaisseurs de la (des) couche(s) de 
finition est (sont) calculé(es) par différence entre l’épaisseur totale et l’épaisseur moyenne de la (des) 
couche(s) inférieure(s). 

Les résultats doivent être conformes aux exigences ci-dessous pour une série de mesures (par 
éprouvette) : 

Tableau 3 - Exigences et tolérances pour les épaiss eurs de couche de peinture 

Epaisseur nominale (e) 
préconisée en µm 

Tolérance sur l’épaisseur 
moyenne en µm 

Tolérance sur l’épaisseur 
maximale en µm 

60 < e ≤ 100 e moyenne = e ± 20 e maximale < e ± 30 

100 < e < 200 e moyenne = e ± 30 e maximale < e ± 40 

En plus des exigences sur les épaisseurs moyenne et maximale, le film sec complet devra satisfaire les 
conditions ci-dessous : 

− la plus petite valeur mesurée : supérieure à 60 µm ; 

− la plus grande valeur mesurée : inférieure à 200 µm. 
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6.2.2 Contrôle de l’aspect 

L’examen est réalisé suivant la norme NF EN ISO 4628-1 à 4. Les caractéristiques définies dans le 
tableau ci-dessous sont évaluées visuellement : 

Tableau 4 – Contrôle de l’aspect 

Caractéristique d’aspect Norme Mesures 

Tout défaut d’aspect ou révélant des 
problèmes de compatibilité : Peau 
d’orange, frisage, … 

NF EN ISO 
4628-1 à 4 

Évaluation de la dégradation des revêtements – 
Désignation de la quantité et de la dimension des 
défauts, et de l’intensité des changements uniformes 
d’aspect 

 

Les résultats doivent être conformes aux exigences définies dans le tableau suivant : 

Tableau 5 – Exigences  

Type de système 

Exigence 

Peau d’orange, frisage, piqûre, grains et 
poussières, cratères, cloquage, écaillage, 

craquelage, … 
Aspect 

Système de base 

Quantité des défauts : 0 

Dimension des défauts : 0 

Pas d’hétérogénéité 
majeure de brillance 

ou de couleur au rendu 
visuel sur la surface de 

l’éprouvette 

Système haute température 

Système antidérapant pour personnels 
recouvert de sa couche de finition 

 

6.2.3 Sélection 

Seules les éprouvettes conformes aux 2 critères ci-dessus d’épaisseur et d’aspect seront sélectionnées 
pour les essais en laboratoire. 

6.3 Essais et critères d’acceptation 

La majorité des essais proposés et le nombre d’essais proviennent de la norme EN 3840 ; le numéro 
d’essai indiqué dans cette norme est repris dans la première colonne, à l’exception de l’essai de 
vieillissement artificiel qui est réalisé suivant la norme ISO 11507. Certains essais ne sont pas repris 
mais d’autres en revanche ont été introduits. 

Les échantillons d’essai utilisés pour analyse doivent être représentatifs du produit. Sauf indication 
contraire dans la spécification de matériau ou la norme de méthode d’essai de référence, les produits 
doivent être prélevés et préparés pour les essais conformément aux normes EN ISO 15528 et EN ISO 
1513. 

Trois catégories d’essais sont prévues : 

− essais d’identification ; 

− essais de qualification de conformité ; 

− essais de qualification de performances. 
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6.3.1 Essais d’identification 

Les essais sont définis sont dans le tableau suivant : 

Tableau 6 – Essai d’identification  

N° Nature Normes de 
référence 

Base Durcisseur Mélange Valeurs 
fabricant 

1 

 

Matière non 
volatile (extrait 
sec) (%) 

NF EN ISO 3251 
NF EN 2434-5,  
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

± 2 % de la 
valeur de 
référence 

± 2 % de la 
valeur de 
référence 

 Indication à 
donner par le 
fabricant 

2 

 

Teneur en 
pigment (%) 

NF EN ISO 14680-1 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

   Indication à 
donner par le 
fabricant 

3 

 

Masse volumique 
(g/cm3) 

NF EN ISO 2811-1 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

± 2 % de la 
valeur de 
référence 

± 2 % de la 
valeur de 
référence 

 Indication à 
donner par le 
fabricant 

5 

 

Indice de 
sédimentation 
(ml/4 h) 

EN 3847 
NF EN 2434-5,  
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

   Indication à 
donner par le 
fabricant 

7 

 

Point d’éclair 
(°C) 

NF EN ISO 3679 ou 
3680 
NF EN 2434-5,  
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

≥ à valeur 
de référence 

≥ à valeur de 
référence 

 Indication à 
donner par le 
fabricant 

8 

 

Temps 
d’écoulement (s) 

NF EN ISO 2431 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

  ± 10 % de la 
valeur de 
référence 

Indication à 
donner par le 
fabricant 
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9 

 

Viscosité à haut 
gradient de 
cisaillement (Pa.s 
ou en mPa.s) 

NF EN ISO 2884-1 
ou 2884-2 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

   Indication à 
donner par le 
fabricant 

10 

 

Finesse de 
broyage (µm) 

NF ISO 1524 
NF EN 2434-5,  
NF EN 2435-5 
NF EN 2436-6 

< 30 µm  < 30 µm   Le critère est à 
discuter avec le 
fabricant 

11 

 

Détermination de 
la composition 
par 
chromatographie 
gaz (%) 

ISO 2718 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5 
NF EN 2436-6 

    

12 

 

Détermination de 
la composition 
par spectrométrie 
(%) 

ISO 6286 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

13 

 

Teneur en eau 
(%) 

ISO 760 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

14 

 

Teneur en amine 
(%) 

EN ISO 9702 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

15 

 

Teneur en 
hydroxyde (%) 

NF EN ISO 4629 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

16 

 

Teneur en iso 
cyanate (%) 

NF EN ISO 11909 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

17 

 

Teneur en époxy 
(%) 

NF EN ISO 3001 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

18 

 

Teneur en acide 
(%) 

EN ISO 2114 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 

    

19 

 

Teneur en acide 
phosphorique 
(%) 

EN 4171 
NF EN 2434-5, 
NF EN 2435-5, 
NF EN 2436-6 
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6.3.2 Essais de qualification de conformité 

Les essais sont définis dans le tableau suivant : 

Tableau 7 – Essai de qualification de conformité  

N° Descriptif Normes de 
référence 

Critères 

20 Durée de vie en pot (h) EN ISO 9514 Valeur de référence sur produit 
type du fabricant 

21 Durée de séchage en 
surface (h) 

EN ISO 1517 Valeur de référence sur produit 
type du fabricant 

22 Temps de séchage 
manipulable (h) 

NF EN ISO 3678 Valeur de référence sur produit 
type du fabricant 

23 Durée de séchage à cœur 
(h) 

NF EN ISO 29117 Valeur de référence sur produit 
type du fabricant 

27 Brillant spéculaire (Bs) en 
% 

NF EN ISO 2813 En accord avec la norme 
NORMDEF 0001, suivant 
teinte de qualification DEF  
3630 et 34X3 

30 Mesure de la couleur : 

� Visuelle 

� Colorimétrie 

 

NF EN ISO 3668 

NF X 08-012 

En accord avec la norme 
NORMDEF 0001, suivant 
teinte de qualification DEF  
3630 et 34X3 

31 Réflectance IR EN 4592 En accord avec la norme 
NORMDEF 0001, suivant 
teinte de qualification DEF  
34X3 

49 COV (g/l) NF EN ISO 11890-1 
ou -2 

 Valeur de référence sur produit 
type du fabricant 

 

6.3.3 Essais de qualification de performances 

6.3.3.1 Définition des essais 

Ces essais sont définis dans les tableaux suivants : 
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Tableau 8 – Essai de qualification de performances  

N° Désignation Normes de 
référence 

Eprouvettes Critères d’acceptation 

24 Quadrillage initial après 7 
jours de séchage, 
à 23 ± 2 °C 

NF EN ISO 2409 : 
méthode du ruban 
adhésif (cf. annexe 
A.2) avec un niveau 
d’adhésivité du 
ruban = 7 ± 0,2 N/cm 

Epaisseur 
comprise entre 
0,6 et 1,6 mm 

Classification ≤ 1 

25 Essai de pliage sur mandrin 
cylindrique : 
- mandrin diamètre 8 mm, 
à température ambiante 
(23°C) 

- mandrin diamètre 45 mm, 
à –50 °C 

ISO 1519 Epaisseur de 
0,6 mm 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN ISO 
4628-5), degré = 0 

29 Résistance à la rayure NF EN ISO 1518 Epaisseur 
comprise entre 
0,6 et 1,6 mm 

> 1500 g, pour des conditions 
d’essai suivant ISO 3270 

34 Résistance à l’eau, 40°C / 
168h 

EN ISO 2812-2  Epaisseur 
comprise entre 
0,6 et 1,6 mm 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� ∆Eab* < 1 (écart colorimétrique3 
sur l’éprouvette avant et après 
essai) 

35 Résistance aux fluides 
 

 
 

Carburant : F34 

Huile : type O-159 

Fluide hydraulique : Skydrol 
LD4 

Fluide de dégivrage  

Durée d’exposition 
commune de 7 jours. 

Température 
d’exposition :  

� 23 °C (ambiante) 

� 70 °C 

� 70 °C 

� 23 °C 

 

Epaisseur 
comprise entre 
0,6 et 1,6 mm 

� essai 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� ∆Eab* < 1 (écart colorimétrique3 
sur l’éprouvette avant et après 
essai) 

� essai 25 : respect des critères de 
l’essai 25 

                                                           
 
 
3 : ∆Eab*  est l’écart colorimétrique (ou différence de couleur) global dans l’espace CIELAB. Sa formule de 
calcul est : ∆Eab*  = [(∆L*)2 + (∆a*)2 + (∆b*)2]1/2 où ∆L* est la différence de clarté psychométrique CIE 1976 
(dans l’espace CIELAB). 
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36 Comportement au cycle 
thermique, 20 cycles de  
–40 °C à +80 °C 

EN 4170 (Tmin de -
40 °C au lieu de 
–55 °C) 

 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

� essai 24 : ≤ 1 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� ∆Eab* < 1  (écart 
colorimétrique3 sur l’éprouvette 
avant et après essai) 

� essai 25 à 23°C : respect des 
critères de l’essai 25 

37 Résistance à l’humidité - 
condensation continue 
40 °C / 95 %RH / 500 h 

EN ISO 6270-1 

 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� ∆Eab* < 1 (écart colorimétrique3 
sur l’éprouvette avant et après 
essai) 

� essai 25 à 23°C : respect des 
critères de l’essai 25 

38 Exposition à la température 
(150 °C / 24 h) 

EN 4160 

 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : >1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� essai 25 à 23°C : respect des 
critères de l’essai 25 

39 Résistance au vieillissement 
naturel, 2 ans de classe de 
corrosivité C3 (cf. NF EN 
ISO 12944-2) 

NF EN ISO 2810 

 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

Blessure : 
Cf. § 6.2.3.2 
de la norme 

� longueur filament < 1,5 mm 
suivant NF EN ISO 4628-8 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� ∆Eab* < 1  (écart 
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colorimétrique3 sur l’éprouvette 

� essai 25 à 23°C : respect des 
critères de l’essai 25 avant et 
après essai) 

40 Résistance au vieillissement 
artificiel : Tests aux UVA = 
340 nm, d’une durée d’essai 
de 1008 heures (126 cycles) 

NF EN ISO 11507 – 
méthode A 

 

 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

�  ∆Eab* < 1 (écart 
colorimétrique3 sur l’éprouvette 
avant et après essai) 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

� essai 25 : respect des critères de 
l’essai 25 

41 Immersion alternée (NaCl à 
3 % g/g, 35 °C pendant  
1500 h) 

NF EN 3212 Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� corrosion inférieure à 1,5 mm 

42 

 

Brouillard salin neutre (3000 
h) 

NF EN ISO 9227 (§ 
3.2) 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

Blessure : 
Cf. § 6.2.3.2 
de la norme 

� essais 24 : ≤ 1 

� essai 29 : > 1500 g 

� pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� corrosion inférieure à 1,5mm 
suivant NF EN ISO 4628-8 

43 

 

Corrosion filiforme (40°C, 
82% RH / 1000 heures) 

NF EN 3665  

 

Epaisseur 
comprise 
entre 0,6 et 
1,6 mm 

� Pas de cloquage (NFEN ISO 
4628-2), degré = 0 

� corrosion inférieure à 2 mm 

46 

 

Déformation lente : ≤ 5 mm NF EN ISO 1520 ISO 1520 � pas de cloquage (NF EN ISO 
4628-2), degré = 0 

� pas de craquelure (NF EN ISO 
4628-4), degré = 0 

� pas d’écaillage (NF EN  ISO 
4628-5), degré = 0 

52* Résistance aux agents 
chimiques 

AEP 65  Suivant publication OTAN AEP 
65 

53* Résistance à la 
décontamination 

AEP 64 avec solution 
Q2000 

 Suivant publication OTAN AEP 
64 

* essais optionnels suivant fonctionnalité de la peinture et si retenus ; essais réalisés par la DGA. 

Nota : Pour les normes NF EN ISO 4628-2, 4628-4 et 4628-5, la notion de « pas de 
cloquage (craquelure ou écaillage)» équivaut au degré 0 de la cotation. 
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6.3.3.2 Méthode de blessure du revêtement pour les essais n°39 et 42 

La blessure du revêtement sera réalisée sur l’éprouvette suivant la figure 1 et permettra la mise à nu du 
subjectile. L’outil utilisé pour la rayure doit être un outil coupant à lame unique (Pour plus de détails, 
on pourra se reporter à la norme NF EN ISO 17872 « Peintures et vernis - Lignes directrices pour la 
production de rayures au travers du revêtement de panneaux métalliques en vue des essais de 
corrosion »). La rayure doit avoir soit des côtés parallèles, soit un élargissement de la section vers le 
haut qui laisse apparaître le subjectile métallique sur une largeur d’environ 0,5mm (éliminer tout 
débris à proximité de la rayure) ». 

 

 

Figure 1 : Taille et Position de la blessure 

6.4 Procès-verbal d’essais 

A l’issue du programme de qualification décrit dans ce document, le procès-verbal doit d’une part, 
présenter pour chaque essai mentionné un rapport conforme à la norme qui le régit et d’autre part, 
dresser une synthèse de l’ensemble des résultats obtenus. 

Il doit identifier précisément tous les échantillons, tout écart aux méthodes d’analyses décrites, les 
détails opératoires non fixés dans les documents ainsi que les incidents éventuels étant survenus 
pendant toute la procédure de qualification. 

(L-100mm)/2 

lg/4 

L Blessure 

lg 
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ANNEXE I -  DESCRIPTION DU SUBJECTILE 

 

  SUPPORT 1 SUPPORT 2 

SUPPORT 

Désignation matière :   

Nuance normalisée :   

Qualité / État :   

Épaisseur :   

PREPARATION 
DE SURFACE (*) 

Type :   

Description détaillée (produits et/ou 
abrasifs utilisés, méthodologie, …) : 

  

Caractéristiques à obtenir pour l’état 
de surface (niveau de propreté, 
rugosité, poussières, sels solubles, 
…) : 

  

TRAITEMENT DE 
SURFACE (**) 

Type :   

Description détaillée (produits 
utilisés, méthodologie, …) : 

  

Caractéristiques à obtenir pour l’état 
de surface (poids de couche, …) : 

  

(*) Préparation de surface (PS) : procédé qui ne modifie pas la nature de la surface du matériau 
support. Exemple : dégraissage (solvant, lessiviel), décapage chimique, décapage thermique (brûlage) 
ou mécanique (lavage haute pression, projection d’abrasifs) 

(**) Traitement de surface (TS) : procédé qui modifie la nature de la surface du matériau support. 
Exemple : phosphatation, chromatation, anodisation de l’aluminium, traitement thermochimique de 
diffusion 

 

 



NORMDEF 0004-1 

Norme Défense © 2014 – Tous droits réservés 27/34 
 

ANNEXE II -  DESCRIPTION GLOBALE DU SYSTEME DE PEINTURE 

(Cocher la case correspondante) 

 

O Système de peinture de base 
O Extérieur Théâtre Européen  

O Extérieur pour applications aéronautiques 

 



NORMDEF 0004-1 

Norme Défense © 2014 – Tous droits réservés 28/34 
 

ANNEXE III -  FICHE D’IDENTIFICATION DES PRODUITS 

���� Pour produits liquides 

Logo Fabricant 

 

IDENTIFICATION 
DES PRODUITS 

Date d’édition 

 

Page 

 

PRODUIT (désignation complète et référence) : 
 

FORMULATION : CLASSIFICATION : 

Indice :  AFNOR (selon la norme NF T 36-005) OTAN 

Date :  Famille : Catégorie :  

 
Données du fabricant (*) 

Référence 
de la norme utilisée  Composant A 

(base) 
Composant B 
(durcisseur) 

Couleur (réf. AFNOR, RAL ou 
autres) 

   

Produit liquide :  

Matière non volatile (extrait sec) (%)   NF EN ISO 3251 

Teneur en pigment (%)   NF EN ISO 14680 

Masse volumique (g/cm3)   NF EN ISO 2811 

Indice de sédimentation (ml/4 h)   NF EN ISO 3847 

Point d’éclair (°C)   NF EN ISO 3679 ou 3680 

Temps d’écoulement (s)   NF EN ISO 2431 

Viscosité à haut gradient de 
cisaillement (Pa.s ou en mPa.s) 

  NF EN ISO 2884-1 

Finesse de broyage (µm)   NF ISO 1524 

Détermination de la composition par 
chromatographie gaz (%) 

  ISO 2718 

Détermination de la composition par 
spectrométrie (%) 

  ISO 6286 

Teneur en eau (%)   ISO 760 

Teneur en amine (%)   EN ISO 9702 

Teneur en hydroxyde (%)   NF EN ISO 4629 

Teneur en iso cyanate (%)   NF EN ISO 11909 

Teneur en époxy (%)   NF EN ISO 3001 

Teneur en acide (%)   EN ISO 2114 

Teneur en acide phosphorique (%)   EN 4171 

(*) Pour les produits à deux composants, remplir sur deux colonnes s’il y a lieu. En aucun cas, ne donner les éléments sur le mélange des 
composants. 
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���� Pour produits poudre 

Logo Fabricant 

 

IDENTIFICATION 
DES PRODUITS 

Date d’édition 

 

Page 

 

PRODUIT (désignation complète et référence) : 
 

FORMULATION : CLASSIFICATION : 

Indice :  AFNOR (selon la norme NF T 36-005) OTAN 

Date :  Famille : Catégorie :  

 
Données du fabricant (*) 

Référence 
de la norme utilisée  Composant A 

(base) 
Composant B 
(durcisseur) 

Couleur (réf. AFNOR, RAL ou 
autres) 

   

Produit poudre : 

Masse volumique   NF T 30-505 

Aptitude à la fluidisation   NF T 30-501 

Température d’agglomération   NF T 30-502 

Temps de gélification   NF T 30-506 

Détermination de la perte masse à la 
cuisson 

  NF T 30-503 

(*) Pour les produits à deux composants, remplir sur deux colonnes s’il y a lieu. En aucun cas, ne donner les éléments sur le mélange des 
composants. 
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ANNEXE IV -  FICHE TECHNIQUE D’APPLICATION DU SYSTEME DE PEINTUR E 

FICHE TECHNIQUE D'APPLICATION DU SYSTEME DE PEINTUR E 

Logo Fabricant 

 

NOM : FICHE N° : 

DESCRIPTION : EDITION : 

PRÉPARATION DE SURFACE : 

Les peintures doivent être appliquées dans tous les cas sur des surfaces propres, sèches et exemptes de tout produit de pollution 
au sens de la norme ISO 8502. 

 

COMPOSITION DU SYSTEME : 
Aspect 

Nombre 
de 

couches 

Épaisseur feuil sec : 
couche (µm) Masse feuil 

sec (g/m2/c) 
���� 

Densité 
d'application 

nominale 
(g/m2/c) 

Extrait sec 
volumique 

(%) 

Rendement 
superficiel 

spécifique (m2/l) 

Prévisions 
d'approvision-
nement (l/m2/c) 

���� 

Modes 
d'application ���� 

Référence Référence nom. mini. maxi. B R P T E  

                  

                  

                  

                  

                  

                  

CARACTÉRISTIQUES DES 
PEINTURES : 

Épaisseur contractuelle (µm) : Masse totale feuil sec (g/m2) : Délai avant mise en service : 

   

Référence Désignation 
Séchage sec 
au toucher 

à 20°C 

Délai de recouvrement 
à 20°C DUAM� 

à 20°C 

Température 
minimale 

d'application 

Point 
d'éclair 

(°C) 

Nature du 
diluant 

éventuel minimal maximal 

         
         
         
         
         
         

REMARQUES 

� Pour épaisseur nominale, � Compte tenu d'une perte moyenne de 30% environ (valeur indicative contractuelle), � B : Brosse, R : Rouleau, P : Pistolet, T : Truelle, E : Pistolet électrostatique, � Durée d'utilisation après mélange. 
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ANNEXE V -  FICHE DE PRESCRIPTION D’EMPLOI  

 

Logo Fabricant 

 

PEINTURES ET VERNIS 

PRODUIT STANDARD 

REFERENCE PRODUIT : 

CLASSIFICATION :  ÉDITION :  

AFNOR selon norme NF T 36-005 OTAN  

Famille : Catégorie :  

FICHE C PRESCRIPTIONS D’EMPLOI PAGE 1/2  

CETTE ÉDITION ANNULE ET REMPLACE LA DERNIÈRE ÉDITION DE : 

P
R

E
P

A
R

A
T

IO
N

 
D

E
 S

U
R

F
A

C
E

 Applicable sur : 
 

Recouvrable par : 

C
A

R
A

C
T

É
R

IS
T

IQ
U

E
S

 P
H

Y
S

IC
O

-C
H

IM
IQ

U
E

S
 PRESENTATION :  

Aspect du feuil :  

Masse volumique (g/cm3) (NF EN ISO 2811-1) : Peinture : Feuil sec : 

Extrait sec (%) (NF EN ISO 3251) : Pondéral : Volumique : 

Point d’éclair (°C) : A =  B =  A+B =  

CARACTERISTIQUES NOMINALES PAR COUCHE : 

Epaisseur du feuil (µm) : Sec : Humide : 

Densité d’application unitaire : g/m2 l/m2 

Rendement superficiel spécifique (m2/l) :  

Masse de feuil sec (g/m2) :  

LES VALEURS PORTÉES DANS L’ENCADRÉ CI-DESSUS SONT ARRONDIES. 

 

INFORMATIONS RELATIVES AU PRODUIT : 

Nombre de litres de vapeurs solvants dégagé par litre de peinture (20°C) : 

Taux de COV (g/l) : 

Présence CMR Catégorie 3 (Oui/Non) : 
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Logo Fabricant : 

 

PEINTURES ET VERNIS 

PRODUIT STANDARD 

REFERENCE PRODUIT : 

CLASSIFICATION : ÉDITION : 

AFNOR selon norme NF T 36-005 OTAN  

Famille : Catégorie :  

FICHE C PRESCRIPTIONS D’EMPLOI PAGE 2/2  

CETTE ÉDITION ANNULE ET REMPLACE LA DERNIÈRE ÉDITION DE : 

PRESCRIPTIONS D'EMPLOI 

Rapport de mélange : Masse A =  Masse B =  

Volume A =  Volume B =  

Préparation avant utilisation : Homogénéiser quelques minutes sous agitation mécanique 

Conditions recommandées : Température (°C) Mini : +5 Maxi : +40 

T° support > T° point de rosée +3 °C Humidité relative (%) : < 85 

MODES D'APPLICATION AIRLESS PNEUMATIQUE BROSSE/ 
ROULEAU 

Viscosité :    
Dilution éventuelle :    
Diluant :    
Épaisseur réalisable (µm) :    
Buse (Ф mm) :    
Pression (bar) :    
Solvant de nettoyage :    

TEMPÉRATURE D'APPLICATION 10 °C 20 °C 35 °C 

Durée d'utilisation après mélange :    

Durée de séchage pour l'épaisseur nominale :    
sec hors poussières    
sec au toucher    

Délai de recouvrement            mini    
maxi    

MODES DE SÉCHAGE :  

CONDITIONNEMENT :  

STOCKAGE : Stocker à une température comprise entre +5 °C et +35 °C 

STABILITÉ : 18 mois minimum (à compter de la date de livraison) sous abris, dans les 
conditions de stockage ci-avant précisées, en emballages fermés d’origine. Au-
delà, vérifier les caractéristiques techniques de la peinture avant mise en œuvre. 

OBSERVATIONS : 
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ANNEXE VI -  SPECTRES IRTF 

Les spectres IRTF (InfraRouge à Transformée de Fourier) entre 250 nm et 2500 nm de chaque 
constituant (base et durcisseur) de chaque produit du système de peinture, doivent être fournis par le 
fabricant. 

Ces spectres constituent la série de spectres de référence et sont accompagnés d’une déclaration sur 
l’honneur, signée par le responsable mandaté de la société qui stipulera que celui-ci se porte 
personnellement garant de leur conformité. 
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ANNEXE VII -  FICHE DE DONNEES DE SECURITE (FDS) 

Les fiches de données de sécurité (FDS) doivent être fournies pour chacun des produits constitutifs du 
système de peinture. Le modèle des fiches de données de sécurité fournies est conforme au règlement 
REACh. 

Ces fiches sont de la responsabilité du fabricant de peinture. 

L’utilisateur d’un produit se doit de vérifier la validité de la fiche de données de sécurité en sa 
possession. 

 

� 


